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tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame LE MESTRIC et Madame FABRE, Conseillères

En présence de Madame PILIDJIAN, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2205635 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AGAFPA AVOCATS JURIS CONSEIL (Cour)
Défendeur METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE SELARL SINDRES

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite du 9 mai 2022 par laquelle la métropole d'Aix-Marseille-Provence a rejeté la demande de la société requérante de prise en charge 
                                de l’enlèvement des ordures ménagères sur le site de l’EHPAD Résidence Soleil de Provence à Gréasque.

02) DOSSIER N° 2204401 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELAFA CABINET CASSEL (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D
DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 30 septembre 2021, du département des Alpes de Haute-Provence, affectant le requérant  sur un poste de cadre « intermédiaire »
exclusivement au sein de l’unité d’insertion du STAS de Digne, lui retirant sa délégation de signature, lui interdisant de participer aux astreintes de l’aide sociale à
l’enfance et aux comités de pilotage dans ce domaine et annulant sa participation aux semaines d’information en santé mentale.
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03) DOSSIER N° 2303929 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS

SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS
Défendeur

Nom des parties
SAS PLANET
Monsieur A 
DREETS PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 15 septembre 2022 de la DREETS PACA condamnant solidairement les requérant à verser au Trésor public la somme de 141 043,95 € au
Trésor public.

04) DOSSIER N° 2306400 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS

SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS
Défendeur

Nom des parties
SAS PLANET
Monsieur A 
DREETS PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 12 mai 2023 par laquelle la DREETS PACA a condamner solidairement les requérants au paiement de la somme de 141 043, 95 euros.

Arrêté le 03/03/2025
Le président du tribunal


